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Histoire de la race

En 1900 des lapins de couleur feh (bleu gris clair) ou de 
couleur plus ou moins ressemblante étaient connus dans 
divers pays déjà
But = pelage d‘une couleur semblable à celle de 
l‘écureuil de Sibérie
Initialement il y avait de grandes différences de taille, 
poids, type, pelage et couleur, un véritable perlé manquait
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Histoire de la 
race (suite 1)

1918 -  création en Suisse par Karl Weber, de la race 
actuelle suisse appelée Petit-gris suisse
Combinaison issue initialement d‘un argenté noir et de 
lapins croisés (bruns avec marques de couleur sauvage 
possédant probablement un gène récessif de la couleur 
bleue) 
Ce lapin connaîtra rapidement une bonne représentation 
en Suisse

Ouvrage 
allemand de 

1942
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Histoire de la 
race (suite 2)

1921 Fondation du club suisse de la race

Propagation en Europe du type actuel du Petit-
gris suisse sous le nom de Perlfeh

Report (transmission) de la couleur sur le Nain 
de couleur et les béliers

Ouvrage 
allemand de 

1931
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Représentation en 
Europe
Moyenne en Suisse (Herd-book FSK) FSK = 
Société suisse pour la promotion des races de 
petits animaux de pure origine suisse

Moyenne en Allemagne et en Autriche

La race est reconnue également dans : 
Toute l‘Europe
Ainsi qu‘aux USA
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Standard 2026
Perlfeh

1.Aspect  général                              20
2.Masse      10
3.Fourrure      20
4.Couleur  15
5.Perlé    15
6.Entre-couleur et sous-couleur          15
7.Présentation et soins              5
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1. Aspect général
Corps assez trapu, suffisamment épais.
Musculature développée, compacte et abondante faisant ressortir 
une rotondité d’ensemble prononcée.
Ligne du dos régulière se terminant par une pleine et arrondie
Tête courte, accolée largement au corps
Oreilles consistantes velues.
Longueur idéale : 9,5 – 10,5 cm
Femelles sans fanon
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1. Aspect général : défauts légers

 Corps insuffisamment épais.

Musculature pas assez développée
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1. Aspect général: exemples de 
défauts légers

Tête allongée
Pattes antérieures 
un peu longues 

Oreilles plissées
Léger affaissement des 
pattes antérieures, type 
allongé, peau légèrement 
détachée à la poitrine
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1. Aspect général : défauts graves

 Manque total de type.

Corps mince, élancé

Oreilles de longueur inférieure à 8 cm ou                
supérieure à 11,5 cm.
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2. Poids

2,000 – 2,500 kg    9 points
2,500 – 3,150 kg    10 points
3,150 – 3,25 kg    9 points
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3. Fourrure

Très dense et souple

Poils recteurs bien développés.
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3. Fourrure – défauts légers

Fourrure insuffisamment dense.

défauts graves:
Fourrure laineuse ou trop mièvre
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4. Couleur 

Couleur fondamentale gris bleuté (modèle agouti) – peut présenter 
trois nuances: clair, moyenne et foncé. La moyenne est à préférer.

Les marques « agouti » (cercle des yeux, menton, bord des 
joues, l’intérieure des pattes) sont légèrement plus clairs.

Triangle de petite surface, brunâtre.

Ventre et dessous de la queue de teinte blanchâtre.

Iris des yeux gris bleuté
Ongles corne plus ou moins foncé.
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4. Couleur – défauts légers

Légère rouille  -  Triangle un peu grand
Poitrine et pattes antérieures un peu trop claires
Pattes antérieures légèrement barrées

défauts graves:
Couleur trop claire ou bleu foncé
Forte rouille
Couleur trop brune y compris sur les pattes
Couleur des yeux fautives
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5. Perlé
Le perlé constitue la principale caractéristique de coloration. Il provient de 

différences dans la pigmentation des zones terminales des poils de couverture, plus 
particulièrement des poils recteurs. 

Dans le tiers supérieur de leur longueur, des
alternances de zones plus ou moins claires, 
plus ou moins foncées, déterminent sur la 
fourrure un reflet gris bleu perlé.  

Cette coloration recouvre uniformément le 
manteau, la tête, la poitrine, le dessus de la 
queue, ainsi que les pattes (face intérieure).

Le perlé est plus fin sur les parties
    à poils courts
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5. Perlé – défauts légers

Perlé faiblement exprimé, irrégulier et floconneux
Pointes de poils manquant de pigmentation

défauts graves:
Absence de perlé
Trop de poils fortement dépigmentés sur parties
normalement colorées.
Taches blanche.
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6. Entre-couleur et sous-couleur

Sous-couleur gris bleu. Elle atteint environ les 2/3 de la        
longueur des poils.

Entre-couleur brunâtre dont l’étendue est réduite et 
sans délimitation nette.

Sous-couleur du ventre 
gris bleu
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6. Entre-couleur et sous-couleur : 
défauts légers

Entre-couleur ou sous-couleur pâle, peu visible, confuse 
ou un peu mêlée.
Manque de sous-couleur du ventre chez les femelles 
âgées

défauts graves:
Absence d’entre-couleur ou de sous-couleur (sauf au 
ventre chez la femelle âgée).
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